
BAREME DES HONORAIRES

Bien inférieur ou égal à 150,000€

Bien supérieur à 150,000€

6,000€ TTC

4% TTC

Honoraires de transaction comprenant les visites, les 
publicités, les négociations et le montage du dossier
de vente.

~

Conformément aux dispositions des articles 6-III et 19 de la loi pour la Confiance dans l'Économie 
Numérique, ainsi que l’arrêté du 10 janvier 2017 relatif à l’information des consommateurs par les 
professionnels intervenant dans une transaction immobilière.


